
the right to appoint consular representatives has been granted to any other
State.

The said consular officials and agents shall, after having received the
exequatur or any other authorization that may be required, enjoy all
rights, privileges and immunities which are at present possessed by, or may
hereafter be granted to, the consular representative of the nation most
favoured in this respect.

Article IV

The provisions of the present Treaty relating to most-favoured-nation
treatment shall not support a claim for privileges which are or may in the
future be granted to contiguous States with a view to facilitating local
frontier traffic.

It is further agreed that Guatemala shall not be entitled under the pro-
visions of the present Treaty to claim privileges which are or may in future
be granted by Denmark to Sweden, Norway or Iceland.

It is likewise agreed that Denmark shall not be entitled under the pro-
visions of the present Treaty to claim any privileges which are or may in
future be granted by Guatemala to Mexico or any privileges respecting
Customs tariffs, or a Customs union or commercial navigation which under
the " Central-American clause " are or may in future be granted by Gua-
temala to Costa Rica, El Salvador, Honduras or Nicaragua.

The provisions of the present Treaty shall not apply to Greenland, where
trade and navigation are reserved to the Danish State.

23. Trait consulaire, de navigation, des droits civils et commerciaux
et d' tablissement entre la Grace et le Liban, sign6 i Beyrouth,

le 6 octobre 1948 2

CLAUSES CONSULAIRES

Article 14

Chacune des Hautes Parties Contractantes aura la facult6 d'6tablir
des consuls g~n~raux, des consuls, des vice-consuls ou des agents consu-
laires dans les ports, villes et autres localit6s du territoire de l'autre Partie.

Les Hautes Parties Contractantes se rdservent toutefois le droit de re-
fuser l'6tablissement de consuls g~nraux, consuls, vice-consuls et agents
consulaires dans certaines localit s ou portions du territoire, pourvu que
cette reserve soit 6galement appliqu~e A toutes les Puissances.

Les consuls ainsi que les autres fonctionnaires consulaires pourront
etre de carrire ou honoraires.

Si le fonctionnaire honoraire est ressortissant du pays oii il aura h exercer
les fonctions consulaires, l'assentiment dudit pays devra tre pr~alablement
obtenu par la voie diplomatique.

Sur presentation de leurs lettres de provision, les consuls seront r~cipro-
quement admis et reconnus par le Gouvernement de l'Etat de leur r~si-
dence selon les r~gles et formalit~s en usage dans cet Etat, l'exequatur

1 Nations Unies, Recueil des Traitis, vol. 87, p. 132.
2 Entr6 en vigueur le 28 aofst 1950.



pour le libre exercice de leurs fonctions leur sera ddlivr6 sans retard et
sans frais.

Le Gouvernement de l'Etat de rfsidence informera immfdiatement de la
nomination du consul les autorit~s comptentes de la circonscription consu-
laire et ces dernires, sur cet avis ou sur la presentation de l'exequatur,
devront prendre sans dlai toutes mesures utiles pour que le consul puisse
s'acquitter des devoirs de sa charge et jouir des droits, privilges et immu-
nit~s reconnus par le present Trait6.

En cas d'empechement, d'absence ou de dic~s d'un chef de poste, les
fonctionnaires adjoints seront autoriss dans l'ordre fix6 par i'Etat dont
ils rel~vent, h exercer par intfrim les fonctions du titulaire, A condition
que leur caract~re officiel ait 6t6 port6 auparavant A la connaissance des
autorit~s comptentes.

Article 15

Les consuls pourront apposer sur la maison o6 sont installs leurs bu-
reaux ou chancelleries l'6cusson des armes du pays qu'ils repr6sentent
avec les indications d'usage dans la langue officielle de leur Etat, arborer
le pavilion de ce pays aux jours de solennit6s officielles, ainsi que dans
d'autres circonstances d'usage. Toutefois, ces marques extrieures ne pour-
ront jamais etre interpr~tes comme constituant un droit d'asile.

Article 16

L'ensemble des pices A l'usage des bureaux pour le service officiel
consulaire et le local sptcialement affect6 au dep6t des archives consulaires
sont inviolables. Ces pi~ces et ce local doivent ftre parfaitement distincts
des pi~ces servant A l'habitation personnelle du fonctionnaire consulaire et
ne peuvent ktre affects A d'autres usages.

Les consuls de carri~re et les autres fonctionnaires de carri~re, sujets
de l'Etat qui les a nommds jouiront de 1'exemption de toutes contributions
directes ayant le caractre d'imp6t personnel 6tablies par i'Etat de leur
r~sidence ou par une autorit6 quelconque qui en relive.

Les consuls honoraires et les autres fonctionnaires honoraires seront
seuls autoriss A exercer un commerce ou toute autre activit6 difffrente de
leur fonction. Ils seront exempts des r~quisitions et des logements militaires
uniquement pour les locaux affects A leur chancellerie et A leurs archives
consulaires.

Pendant un d6lai de six mois apr s leur entrfe en fonction, les consuls
et tous les autres fonctionnaires consulaires de carri~re, citoyens de l'Etat
qui les a nommfs, sont autoris6s, en rejoignant leur poste sur le territoire
de i'autre Etat, A faire entrer leur mobilier et les effets et ustensiles de m6-
nage destines A leur usage personnel ou A l'usage de leur famille.

Les consuls et les autres fonctionnaires consulaires de carri~re, ressortis-
sants de l'Etat qui les a nommts, jouiront de l'immunit6 personnelle. Ils
ne pourront ktre mis en 6tat d'arrestation ou d'emprisonnement pr~ventif
que pour les infractions qui, en vertu de la l6gislation locale sont quali-
fifes crimes et punies comme tels.

En cas de poursuite judiciaire, d'arrestation ou de mise en accusation
du consul ou de l'un des fonctionnaires ci-dessus, le Gouvernement de
l'Etat de leur rsidence informera sans dlai le reprsentant diplomatique
de l'Etat dont il relive.

Les consuls et les autres fonctionnaires consulaires de carri~re ou hono-



raires pourront se refuser A dposer sur tous faits ayant trait A 1'exercice
de leurs fonctions et A produire des pikces dont ils seraient ddtenteurs en
opposant le secret professionnel ou d'Etat. Au cas ots l'autorit6 judiciaire
n'admcttrait pas le bien-fond6 de cette exception, elle devra s'abstenir de
toute mesure coercitive A l'6gard dudit fonctionnaire consulaire. Les
difficult6s qui surgiraient A cette occasion devront toujours tre r~gles par
la voie diplomatique.

Article 17

Les consuls de chacune des Hautes Parties Contractantes sont admis A
prot6ger les ressortissants de l'Etat qui les a nomm6s et A d6fendre en vertu
du droit et des usages internationaux tous droits et int&rts de ces ressortis-
sants.

A cet effet, ils pourront s'adresser aux autoritds administratives et ju-
diciaires de leur circonscription en vue d'obtenir les renseignements et
explications ndcessaires; ils pourront aussi s'adresser A toutes les auto-
rits administratives de leur circonscription pour rdclamer contre toute
infraction aux conventions et traits existant entre les deux pays et contre
tout abus dont leurs nationaux auraient A se plaindre.

Article 18

Les consuls de chacune des Hautes Parties Contractantes ont, s'ils y
sont autorisds par les lois ou r~glements du pays qui les a nommds, le droit
de dlivrer A leurs ressortissants des passeports et autres pi&es d'identit6
ainsi que de viser tous passeports, certificats d'origine et de marchandises
et autres documents.

Article 19

Les consuls pourront recevoir les dfclarations de naissance et de dfc~s
de leurs nationaux, sans prejudice de l'obligation des int~ress~s d'effectuer
les dfclarations imposfes par les lois du pays de residence.

Ils pourront c6lfbrer les mariages de leurs ressortissants et recevoir
les declarations de r6pudiation et de divorce par consentement mutuel
lorsque les conjoints sont ressortissants de leur Etat et dans les cas off leur
loi nationale les y autorise.

Ils pourront recevoir les actes de reconnaissance d'enfants lorsqu'ils
6manent d'un de leurs ressortissants, dresser des actes de constatation
d'h6ritiers, recevoir et enregistrer tous actes ou ddclarations d'6tat civil
de leurs ressortissants et toutes autres ddclarations de ces derniers avec ou
sans serment.

Article 20

Les consuls de chacune des Hautes Parties Contractantes auront le
droit, s'ils y sont autorisds par les lois ou r~glements de l'Etat qui les a
nommes:

(1) De recevoir, soit dans leur chancellerie, soit aux domiciles des
parties, les ddclarations que pourraient avoir A faire leurs ressortissants,
et A bord des navires maritimes et fluviaux de leur Etat, celle des capitaines,
des gens de l'6quipage et des passagers.

Ces declarations ne pourront toutefois avoir d'effet par-devant les auto-
rites du pays de r6sidence, qu'en accord avec la l6gislation de ce dernier;



(2) De recevoir, dresser et lgaliser, au m~me titre que les notaires
ou les autorit~s en remplissant les fonctions, les actes juridiques y compris
les dispositions testamentaires des ressortissants de l'Etat qui les a nomm~s,
et publier les testaments rfdig~s par eux en leur qualit6 officielle et d~pos~s
au consulat ou prfsent~s aprs le dfc~s du testateur.

Toutefois, les actes juridiques entre vifs concernant la constitution ou
le transfert d'un droit reel sur les immeubles situ~s sur le territoire de l'Etat
de rfsidence devront tre sounis aux formalit~s des inscriptions ou transcrip-
tions conform~ment A la loi dudit Etat.

Article 21

Les consuls des deux Hautes Parties Contractantes auront le droit d'or-
ganiser, conform~ment A leur propre loi, la tutelle et la curatelle de leurs
ressortissants r~sidant dans le ressort du consulat.

Les autorit~s locales leur signaleront toutes circonstances rendant ne-
cessaire l'organisation d'une tutelle ou d'une curatelle de l'un de leurs
ressortissants.

La connaissance de toutes demandes et contestations en mati~re de
tutelle et de curatelle appartiendra aux juridictions et autres autoritfs
comp~tentes du pays dont relive l'incapable, sans prejudice des lois concer-
nant le regime immobilier.

Le consul donnera connaissance aux autorit~s administratives du pays
de r~sidence du tuteur ou du curateur qu'il aura d~sign6.

Article 22

En cas de d~c~s d'un ressortissant de l'une des Hautes Parties Contrac-
tantes sur le territoire de l'autre, les autoritfs locales compftentes en don-
neront imm~diatement avis au consul de la circonscription oi' le d~c~s a
eu lieu et lui fourniront tous renseignements susceptibles de rfvdler l'exis-
tence de dispositions testamentaires et d'identifier et retrouver tous hfri-
tiers et successeurs.

Article 23

Lorsqu'un Hell6ne laisse des biens au Liban ou un Libanais laisse des
biens en Gr&e, quelles que soient les qualit~s et la nationalit6 des hfri-
tiers et autres ayants droit, qu'ils soient majeurs ou mineurs, absents ou
presents, connus ou inconnus, le consul aura qualit6 pour apposer les
scells soit d'office, soit A la requete de toute partie int~ress~e, sur tous les
effets mobiliers et papiers du d~funt, en presence de l'autorit6 locale ou
celle dfiment appel~e. L'autori46 locale aura le droit de croiser de ses scellfs
ceux du consul.

La levee des scells se fera par le consul en presence de l'autorit6 locale
comptente ou celle -dment appele. Les doubles scell~s *ne pourront
toutefois tre lev6s que de commun accord avec l'autorit6 locale comp~tente
ou en vertu d'une decision de justice.

Article 24

Si les h~ritiers ne sont pas connus, ou si parmi eux ou les autres ayants
droit il s'en trouve dont l'existence est incertaine ou le domicile inconnu,



ou qui ne sont pas presents ni dfiment repr6sent6s, ou qui sont mineurs
ou incapables, ou si 6tant tous majeurs et pr6sents ils ne sont'pas d'accord
sur leurs droits et qualit6s, le consul, aprs que l'inventaire aura &6
dress6, sera, comme s6questre des biens de toute nature laiss6s par ]e d6funt,
charg6 de plein droit d'administrer et de liquider la succession. En con-
s6quence, il pourra proc6der, en suivant les formes prescrites par les lois
et usages du pays, A la vente des meubles et objets mobiliers susceptibles de
d6p6rir ou dispendieux h conserver, recevoir les cr~ances qui seraient exigi-
bles ou viendraient A 6choir, les intrets des cr6ances, les loyers et les fer-
mages 6chus, faire tous les actes conservatoires des droits et des biens de
la succession, employer les fonds trouv6s au domicile du ddfunt ou recouvr6s
depuis le d6cbs, acquitter les charges urgentes et les dettes de la succession,
prendre, en d6finitive, toutes mesures susceptibles de rendre l'actif net et
liquide.

Si, dans un d6lai de six mois A partir de la notification du d6c~s au consul,
des h~ritiers ou autres ayants droit ne se sont pas pr6sent6s, le consul pourra,
en tant que repr6sentant de droit des absents, se faire remettre par le cura-
teur, l'administrateur ou toute autorit6 les d6tenant, les parts non r6clam6es
de l'actif de la succession. I1 devra A cet effet produire tous documents et
justifications exig6s des h6ritiers et autres ayants droit.

La connaissance de toutes demandes et contestations en mati~re de
succession ab intestat ou testamentaire appartiendra aux juridictions et autres
autorit6s comptentes du pays dont ressortissait le d6funt, sons r6serve,
quant aux immeubles, des lois territoriales qui les r6gissent.

Toute d6claration contre la succession ne reposant pas sur un titre d'h6-
r6dit6 ou une disposition testamentaire peut 8tre jug6e par les tribunaux
du pays de l'ouverture de la succession, A moins que la r6clamation n'ait pour
objet un droit r6el sur un immeuble situ6 en dehors de ce pays.

Article 25

Lorsque des ressortissants de l'un des Etats contractants, absents ou
incapables et non repr~sent6s seront int~ress~s dans une succession ouverte
sur le territoire de l'autre Etat, quelle que soit la nationalit6 du d~funt,
le consul aura le droit de requfrir de l'autorit6 locale comp~tente les mesures
auxquelles il est habilit6 A proc~der lui-mfme, en vertu des articles 22 et 24,
al. ler.

Article 26

Les consuls de chacune des Hautes Parties Contractantes pourront, en se
conformant aux r~glements en vigueur, faciliter l'entr~e et la sortie des
navires battant leur pavillon national et leur prter toute aide nfcessaire
pendant la duroe du sfjour desdits navires dans un port de leur circonscrip-
tion consulaire.

Les consuls pourront, A bord des navires de commerce battant leur
pavillon national, interroger les capitaines et l'6quipage et recucillir des
renseignements des passagers, examiner les papiers de bord, dresser des mani-
festes, recevoir conformfment aux stipulations du present Trait6 des d~clara-
tions sur le voyage, la destination et les incidents de la travers~e et pro-
ceder, par tous experts, h toute vfrification en cas d'avarie, ou toute enqufte
en cas de sinistre, lorsque cette verification ou cette enqute est pr~vue par
leur loi nationale.

Les repr~sentants des autoritfs judiciaires et administratives ainsi que
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les fonctionnaires de la douane de l'une des Hautes Parties Contractantes ne
pourront entreprendre, dans un port oii reside un consul de l'autre Partie, At
bord des navires de commerce battant le pavillon de celle-ci, ni recherches
ni perquisitions, ni y opdrer des arrestations, sauf en cas de flagrant ddlit,
ni procdder t des mesures quelconques impliquant des moyens de contrainte,
sans prdvenir prdalablement ou, en cas d'urgence, au moment meme de la
mesure envisagde, le consul de la nation h laquelle appartient le b~timent
afin qu'il puisse y assister.

Les autoritds locales devront 6galement aviser en temps opportun le
consul pour qu'il puisse assister aux declarations que les capitaines ou
l'6quipage auraient A faire devant les tribunaux locaux ou l'administration
locale.

L'invitation qui sera adressde dans les cas prdcitds aux consuls deter-
minera le lieu et l'heure de la mesure envisagde. Si les consuls negligent
de s'y rendre en personne ou de se faire reprdsenter par un ddlgu6, il sera
proc~d en leur absence. Auquel cas les autoritds locales seront tenues d'en
informer sans d~lai le consul et d'indiquer, le cas 6chdant, les motifs de
l'urgence. Ii en sera de mme lorsque le consul ne reside pas dans le port.

Toutefois, l'intervention des consuls ne sera pas requise pour l'accom-
plissement, par les autoritds locales, des formalits ordinaires h l'arrivde
et au depart des navires en conformit6 des r6glements de navigation, de
douane et de sant6.

Article 27

Les consuls, dans les limites prvues par la I6gislation de l'Etat qui les
a nommds, sont charges exclusivement du maintien de l'ordre intdrieur h
bord des navires marchands battant leur pavillon national. Ils pourront
confier, en cas de besoin, les fonctions de capitaine Ai une personne de leur
choix et remplacer les officiers et les gens de l'quipage.

Ils rdgleront eux-m~mes, conformdment aux lois de leur pays, les litiges
de toute nature qui surviendraient entre le capitaine, les officiers et les
matelots de ces navires et spdcialement ceux relatifs t la solde ou At l'ac-
complissement des engagements rdciproquement contractds.

Les autoritds locales ne pourront intervenir que lorsque des faits sur-
venus Ai bord des navires marchands seraient de nature hi troubler la tran-
quillit6 publique At terre ou dans le port, ou qu'un ddlit y aura 6t6 commis
auquel une personne du pays ou ne faisant pas partie de l'6quipage se
trouve mele, ou qu'il s'agit d'une infraction qualifide crime par la loi
locale.

Dans ces cas, les autoritds prdcitdes se borneront :t prter leur appui aux
consuls, si elles en sont requises, pour faciliter l'accomplissement de leurs
fonctions consulaires.

Article 28

Les consuls pourront faire arrter, ainsi que faire renvoyer, soit bL bord,
soit dans leur patrie, les officiers, matelots et toutes autres personnes faisant
partie ;k quelque titre que ce soit des 6quipages des navires battant pavillon
de leur nation, qui auront dfsert6 sur le territoire de l'autre Partie Con-
tractante.

A cet effet, ils devront s'adresser par 6crit aux autorit~s locales comp~tentes
et justifier, en produisant les registres du bAtiment ou le r6le d'6quipage,
ou, A d~faut, un extrait authentique de ces documents, que les personnes
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rfclamfes faisaient rfellement partie de l'6quipage. Dans les localitfs oa
il n'y aurait pas de consul, la demande de remise pourra 6tre adressde
aux autoritds locales par le commandant du navire, sous reserve de l'obser-
vation des formalit~s prescrites par le present alinfa.

Sur cette demande ainsi justifie, la remise des d~serteurs ne pourra
tre refus~e que si le dfserteur s'est rendu coupable A terre d'un crime ou

d'un dflit. Dans ce cas, l'autorit6 locale pourra surseoir A la remise jusqu'A
ce que le tribunal local comptent ait rendu sa sentence et que celle-ci
ait re9u pleine et entire execution. I1 sera donn6, en outre, aux consuls
secours et assistance pour la recherche et l'arrestation de ces d6serteurs.

Ceux-ci seront conduits dans les prisons du pays et y seront d~tenus A
la demande 6crite et aux frais du consul, jusqu'au moment oa ils seront
r6int6grfs A bord d'un navire national ou rapatri6s.

Toutefois, la d6tention ne pourra se prolonger au-delA de deux mois.
Pass6 ce d6lai, les d~serteurs seront lib6rs, le consul d~unent avis6 trois
jours auparavant.

Les Hautes Parties Contractantes conviennent en outre que les stipula-
tions du pr6sent article ne s'appliquent pas aux officiers, matelots et autres
personnes faisant partie de l'6quipage, ressortissants du pays dans lequel
ils ont d6sert6.

Article 29

Toutes operations de sauvetage des navires de l'une des Hautes Parties
Contractantes, naufrag&s ou 6chou6s sur les c6tes de l'autre Partie, seront
dirig~es par les consuls auxquels ressortissent les navires.

En l'absence et jusqu'A l'arrivfe du consul immfdiatement prevenu ou
de la personne qu'il aura dfl6gufe A cet effet, les autorit~s locales auront
a prendre toutes mesures nfcessaires pour la protection des individus et la
conservation des effets naufragfs.

A moins d'en 8tre requises par le consul, les autoritfs locales n'intervien-
dront que pour maintenir l'ordre, garantir les int&ts des sauveteurs s'ils
sont 6trangers aux 6quipages naufrag~s, et assurer l'exfcution des disposi-
tions A observer pour l'entrfe et la sortie des marchandises sauv~es.

Si le navire a fait naufrage ou a 6chou6 dans l'enceinte ou A l'entr~e
du port, les autoritfs locales pourront prescrire les mesures jug~es n&es-
saires en vue de protfger le trafic et d'6viter tout dommage aiu port, A ses
installations et aux navires qui s'y trouvent.

Les propriitaires des navires et des marchandises ainsi que les sauveteurs
ne seront tenus, du fait de l'intervention des autoritfs locales, A d'autres
ddpenses hors celles exigfes par les operations de sauvetage et la conserva-
tion des marchandises sauv6es, ou auxquelles sont assujettis en pareil cas
les nationaux.

Les marchandises sauv~es ne seront frappfes d'aucun droit de douane si
elles doivent tre r~exportes et le sont effectivement dans le ddlai d'un an.

En cas de doute sur la nationalit6 des navires naufragds, seules les autorit~s
locales seront compftentes pour prendre les mesures mentionn~es au prfsent
article.

Article 30

Dans tous les cas oi, dans les accords conclus entre les armateurs, chargeurs
ou assureurs, il n'y aura pas de stipulations contraires, les avaries que les
navires de l'une des Hautes Parties Contractantes auront subies en mer,
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qu'ils soient entr~s dans les ports volontairement ou par suite de relache
forcde, seront rdglkes par leurs consuls, A moins que des ressortissants du
pays de residence de ce dernier, ou des ressortissants d'une tierce Puissance
ne soient intdressds dans ces avaries. Dans cc cas, et A ddfaut de compromis
amiable entre toutes les parties intdressdes, les avaries seront r~gles par les
autoritds locales.

Article 31

Les dispositions du present Trait6 concernant les attributions des consuls
s'appliqueront 6galement aux agents diplomatiques des Hautes Parties
Contractantes qui seront investis des fonctions consulaires et dont la d6-
signation aura 6t6 notifide A l'autre Partie par la voic diplomatique.

24. Consular Convention I between the United States of America
and Ireland, signed at Dublin, on 1 May 1950 2

PART I

APPLICATION AND DEFINITIONS

Article 1

The territories of the High Contracting Parties to which the provisions
of this Convention apply shall be understood to comprise all areas of land,
air and water subject to the sovereignty or authority of either State, except
the Panama Canal Zone.

Article 2

For the purpose of this Convention:

(1) The term "sending State" means, according to the context, the
High Contracting Party by whom the consular officer is appointed, or all
the territories of that party to which the Convention applies;

(2) The term " receiving State " means, according to the context, the
High Contracting Party within whose territories the consular officer exer-
cises the functions required by his office, or all the territories of that party to
which the Convention applies;

(3) (a) The term " territory " means that particular territory of the
receiving State in which the whole or part of a consular officer's district
is situated;

(b) The States of the United States of America and the District of Co-
lumbia shall be regarded as a single territory, and each other territory
subject to the sovereignty or authority of the United States of America
shall be regarded as a separate territory, provided that for the purposes of
article 13 the States of the United States, the District of Columbia, Alaska
and Hawaii shall be regarded as a single territory, and provided that for

I United Nations, Treaty Series, vol. 222, p. 108.
2 Came into force on 12 June 1954.


